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Les inspecteurs communiquent

Avis du Service vétérinaire cantonal vaudois

1. Tout détenteur d'abeilles qui constate plus de 15% de pertes de colonies en
sortie d'hivernage s'annonce au Service vétérinaire, N° tél. 021 316 38 85 le
matin à M"e L. Jeanneret ou à l'inspecteur cantonal, au N° tél. 021 864 56 30.

2. Les apiculteurs qui font le commerce d'abeilles (vente de nucléis en particulier)
tiendront une liste nominative de leurs clients. Des formulaires prévus à

cet effet sont à demander au Service vétérinaire. Comme tout apiculteur, ces
vendeurs sont responsables de la santé de leurs abeilles. En cas de doute, ils
demanderont un contrôle sanitaire à leur inspecteur régional.

3. L'achat d'abeilles qui implique nécessairement leur déplacement est soumis
au contrôle du trafic des abeilles. L'apiculteur annoncera préalablement ses
intentions aux inspecteurs du lieu de départ et de destination des colonies
acquises.

4. Les séquestres liés à la lutte contre le feu bactérien seront reconduits à partir
du 1er avril 2006. Les inspecteurs régionaux seront en mesure de vous informer
sur les possibilités de transfert d'une zone à l'autre.

Plus de précisions seront données dans les recommandations annuelles du
Service vétérinaire données à chaque apiculteur dans le courant du mois de
mars et dans la revue d'avril.

Avec nos meilleurs messages
P.-A. Bonzon,
inspecteur cantonal des ruchers

La rédaction communique

Le rapporteur du 1er concours des produits du terroir a tellement bien voulu
faire, qu'il a même envoyé un Ajoulot en Gruyère

Dans la revue de jan/fév, page 13, en fin ae liste des «Médailles d'argent 18
points», figure: Veluz Jean-Pierre, avec son miel de forêt, qui est attribué à la

section, la Gruyère. Comme M. Veluz habite Boncourt, il fait logiquement partie
de la section « Ajoie et Clos du Doubs».

Excusez-nous cette bourde et merci pour votre aimable petit mot.

Votre butineuse
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Nouveau dans le Chablais:
dépôt BIENEN-MEIER

Chère apicultrice, Cher apiculteur,
Nous avons le plaisir de vous informer que dès le 1er mars 2006, vous avez
la possibilité de vous approvisionner en articles d'apiculture BIENEN-MEIER.
Le dépôt est tenu par:

Pierre-Yves Marlétaz
Rue du Simplon 38, 1880 Bex

Tél. 024 463 38 38 / 079 232 54 86
Fax 024 463 36 24

Monsieur Pierre-Yves Marlétaz est un apiculteur expérimenté. Il s'occupe
de ses abeilles depuis une trentaine d'années et il est à même de vous
conseiller.

Heures d'ouverture:
Lundi: Fermé le matin 13h30-18h00
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi: 7h30-12h00 13h30-18h00
Samedi: 8h00-12h00 Fermé l'après-midi

Réception de vieille cire: durant la première semaine des mois de mars à

octobre.

Votre avantage:
• Pas de frais de port. L'expédition collective à l'adresse de BIENEN-MEIER

est assurée par nos soins.
• Mise à dispostition de sacs pour vieille cire avec étiquette à adresse.

Notre dépôt dispose d'un assortiment fourni d'articles pour l'apiculture,
d'aliments pour abeilles (Vitalis, Apifonda, Apiinvert, etc.) de cires gaufrées (rayons
ULTRA), de cadres, de vêtements de protection, de bocaux et de bidons à miel,
de ruches, etc.

Nous adaptons constamment l'offre à la demande.

Rendez-nous visite prochainement pour voir notre exposition et notre
assortiment. Vous recevrez le nouveau catalogue BIENEN-MEIER et un
présent utile pour votre rucher.

Nous formons nos meilleurs voeux de succès pour la saison apicole à venir et
nous réjouissons de votre prochaine visite.

BIGNGN Fahrbachweg 1, 5444 Kiinten N®

ADICIMCIV Tél. (056) 485 92 50
Fax (056) 485 92 55McIcR KUNTN www.bienen-meier.ch
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